
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 9 février 2026, 

à 19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-02-40 / PROCLAMATION DES 
JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2026 DANS NOTRE MUNICIPALITÉ 

CONSIDÉRANT QUE l’éducation est un pilier fondamental du développement individuel et 
collectif, ainsi qu’un levier essentiel pour une société inclusive et prospère?; 

CONSIDÉRANT QUE la persévérance scolaire constitue un enjeu majeur pour garantir l’égalité 
des chances, promouvoir le plein potentiel des individus et renforcer la cohésion sociale?; 

CONSIDÉRANT QUE la sensibilisation à l’importance de la persévérance scolaire contribue à 
mobiliser tous les membres de la communauté, en nourrissant un sentiment de responsabilité 
collective envers la réussite éducative?; 

CONSIDÉRANT QUE chaque acteur de la communauté – parents, éducateurs, employeurs, 
élus et citoyens – peut agir pour encourager les jeunes et les adultes en formation à persévérer 
dans leur parcours éducatif?; 

CONSIDÉRANT QUE la réussite éducative favorise non seulement l’épanouissement personnel, 
mais aussi le développement durable et la prospérité économique de notre région?; 

CONSIDÉRANT QUE la création de liens significatifs avec les jeunes, notamment en valorisant 
leurs aspirations professionnelles, contribue à donner du sens à leur engagement scolaire?; 

CONSIDÉRANT QUE le Centre-du-Québec a besoin d’une relève compétente et qualifiée pour 
assurer son plein développement socioéconomique et répondre aux défis de demain?; 



CONSIDÉRANT QUE la mobilisation en faveur de la persévérance scolaire constitue un 
investissement dans le capital humain de la région, en renforçant les bases d’un avenir 
durable?; 

CONSIDÉRANT QUE la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec organise chaque 
année, en février, une édition régionale des Journées de la persévérance scolaire pour valoriser 
les efforts des étudiants et mobiliser la collectivité?; 

CONSIDÉRANT QUE cette initiative offre une occasion unique pour tous de poser des gestes 
concrets d’encouragement, témoignant ainsi de notre engagement envers les jeunes et les 
adultes en formation?; 

CONSIDÉRANT QUE depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec a su 
rassembler les acteurs de la communauté autour d’une vision commune : soutenir le 
développement du plein potentiel des jeunes et des adultes en formation. 

IL EST PROPOSÉ de déclarer que la municipalité de Saint-Valère appuie les Journées de la 
persévérance scolaire 2026 par cette résolution. 

Lors des Journées de la persévérance scolaire du 16 au 20 février 2026, nous nous engageons 
aussi à : 

 
 porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 11 
février 2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 | Télécopieur : 819 353-3459 

 


